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DÉCISION No 1108 
TRANSMISSION DE DOCUMENTS AU CONSEIL MINISTÉRIEL 

 
 
 Le Conseil permanent, 
 
 Décide de demander à son Président de transmettre au Président du Conseil 
ministériel les documents suivants : 
 
– Projet de déclaration sur l’avancement du Processus Helsinki+40 

(MC.DD/12/13/Rev.3) ; 
 
– Projet de décision sur la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de conviction 

(MC.DD/5/13/Rev.4) ; 
 
– Projet de décision sur le renforcement des efforts de l’OSCE dans l’application du 

Plan d’action sur l’amélioration de la situation des Roms et des Sintis dans l’espace de 
l’OSCE, un accent particulier étant mis sur les femmes, les jeunes et les enfants roms 
et sintis (MC.DD/6/13/Rev.3/Corr.1) ; 

 
– Projet de décision sur l’amélioration de l’empreinte écologique des activités liées à 

l’énergie dans la région de l’OSCE (MC.DD/7/13/Rev.3) ; 
 
– Projet de décision sur la protection des réseaux énergétiques contre les catastrophes 

naturelles et anthropiques (MC.DD/9/13/Rev.3) ; 
 
– Projet de décision sur la lutte contre la traite des êtres humains (MC.DD/8/13/Rev.1) ; 
 
– Projet de déclaration ministérielle sur le renforcement des efforts déployés par 

l’OSCE pour faire face aux menaces transnationales (MC.DD/15/13/Rev.2) ; 
 
– Projet de déclaration ministérielle relative aux travaux de la Conférence permanente 

sur les questions politiques dans le cadre du processus de négociation en vue du 
règlement du conflit transnistrien au format « 5 + 2 » (MC.DD/17/13) ; 

 
– Projet de déclaration ministérielle (MC.DD/18/13) ; 
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– Projet de décision sur les dates et le lieu de la prochaine réunion du Conseil 

ministériel de l’OSCE (MC.DD/14/13) ; 
 
 Recommande au Conseil ministériel l’adoption des documents susmentionnés. 
 
 


